
DIRECTION  DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES 
DES DEUX-SEVRES

FICHE TECHNIQUE DESTINÉE AUX ASSISTANTES MATERNELLES AGRÉÉES

Si  vous  êtes  assistante  maternelle  agréée,  vous  pouvez  bénéficier  d’un  système  d’abattement
spécifique pour calculer les revenus que vous devez déclarer. 

Dans ce cas, il convient de déclarer la différence entre :
➢ les rémunérations et  indemnités perçue pour l’entretien et  l’hébergement des enfants - y
compris les indemnités de nourriture, de déplacement et la prestation en nature consistant en la
fourniture du repas par l'employeur en lieu et place de l'assistant maternel (*) ,
➢ et une somme forfaitaire représentative des frais fixée par enfant et par jour pour une durée
effective de garde au moins égale à 8 heures (il convient d’appliquer la règle du prorata temporis à
la somme forfaitaire si la durée de la garde quotidienne est inférieure à 8 heures) :

--- à 3 fois le SMIC horaire
--- ou à 4 fois le SMIC horaire, pour les enfants malades ; handicapés ou inadaptés ouvrant droit à
une majoration de salaire.

Cette somme représentative de frais peut être portée respectivement :
--- à 4 fois le SMIC horaire
--- ou à 5 fois le SMIC horaire, lorsque la durée de la garde est de 24 heures consécutives.

Cet abattement est limité au total des sommes perçues et ne peut aboutir à un déficit.

Pour le calcul de l’abattement forfaitaire, le montant horaire du SMIC à retenir est de 10,15 € en
2020.

• Les  diverses  indemnités  spécifiques  versées  aux  assistantes  maternelles  des  services  de
l’aide sociale à l’enfance par les directions départementales de l’action sanitaire et sociale ne sont
pas imposables .

• Le régime dérogatoire décrit ci-dessus ne doit pas être appliqué aux indemnités de maladie
ou  de  chômage  perçues  par  les  assistantes  maternelles  et  qui  sont  donc imposables dans  les
conditions de droit commun applicables aux traitements et salaires.

(*)La prise en charge du repas de l'enfant par l'employeur peut être évaluée au montant de l'avantage en nature
"nourriture", soit 4,90 € en 2020 (montant journalier par enfant, quel que soit le nombre de repas fournis).



Exemple  :  Une  assistante  maternelle  a  gardé  en  2020  un  enfant  handicapé  ouvrant  droit  à
majoration  de  salaires.  Cette  garde  a  duré  200  jours,  dont  10  jours  de  garde  de  24  heures
consécutives.

La garde est assurée au moins 8 heures par jour les autres jours.

La rémunération totale perçue (nette des cotisations sociales et de la part déductible de la CSG)
s’est élevée à 9 600 €.

La déduction forfaitaire est égale à :
10,15 € x 4 x 190 jours = 7 714 €
10,15 € x 5 x 10 jours à 24 heures = 507,50  €
soit un total de 8 221,50 €.
Le montant à déclarer est donc de : 9 600 € - 8 221,50 = 1 378,50 € (arrondi à 1 379 €).

Sur cette somme, le service appliquera le déduction forfaitaire de 10% pour frais professionnels.

Si vous ne souhaitez pas bénéficier du régime dérogatoire, il est possible de renoncer à la déduction
forfaitaire des frais et déclarer uniquement le salaire imposable et les majorations et indemnités qui
s’y rajoutent (à l’exclusion de celles destinées à l’entretien et l’hébergement des enfants).

Sur la déclaration de revenu 2020, la rubrique « 1. Traitements, salaires, pensions, rentes » a été
aménagée  afin  de  tenir  compte  de  l'abattement  forfaitaire  dont  bénéficient  les  assistant(e)s
maternel(le)s  pour le calcul de leur taux de prélèvement à la source. 

Déclarez le montant de votre rémunération après déduction de l'abattement et des éventuelles
rémunérations d’ heures supplémentaires et complémentaires réalisées (cf. § IV de la notice) :

– lignes 1AA à 1DA si vous êtes employé directement par un particulier ;
OU
– lignes 1AJ à 1DJ si vous êtes employé par une personne morale de droit public ou de droit
privé.
ET Déclarez le montant de l'abattement lignes 1GA à 1JA. (en C5 selon le calcul figurant dans
l'annexe 2).
La rémunération des heures supplémentaires et complémentaires exonérée doit être déclarée lignes
1GH à 1JH.

A  DÉFAUT LE CALCUL DU TAUX DE PRÉLÈVEMENT A LA SOURCE SERA ERRONÉ ET
LA RETENUE SUR VOTRE SALAIRE SERA MAJORÉE.

Montant imposable 
après déduction de

 l'abattement

Abattement 
à déduire

Montant imposable 
après déduction de

 l'abattement



NOTE EXPLICATIVE 

Déclaration fiscale des Assistantes Maternelles agréées pour les revenus 2020

Le régime fiscal des assistantes maternelles pour les revenus qu’elles ont perçus en 2020 n’a pas été
modifié : les assistantes maternelles gardent un régime fiscal particulier qui, dans la plupart des cas,
aboutit à ne pas imposer les sommes perçues pour la garde des enfants.

I. Calcul pour l’accueil d’un enfant d’une durée journalière au moins égale à 8 heures :

Faire la somme des salaires nets imposables + indemnités d’entretien +
indemnités de nourriture

-----
3 X SMIC horaire brut (30,45 €/jour/par enfant du 01/01 au 31/12/2020)

Ex : si vous percevez 25 € net/jour : déclarez 0 €
si vous percevez 32 € net/jour : déclarez 1,55 € par jour du 01/01 au 31/12/2020

II. Calcul de la somme déductible pour l’accueil d’un enfant d’une durée journalière
inférieure à 8 heures :

Faire une règle de 3 :
Exemple pour 6h d’accueil :   (3 x smic horaire de 10,15 €, soit 30,45 €) x   6 h  

8h

III. Calcul de la somme déductible pour l’accueil :

•  soit d’un enfant malade, handicapé, ou inadapté pendant une durée de garde d’au moins 8
heures ;

• soit d’une durée de garde de 24 heures consécutives

Faire la somme des salaires nets  imposables + indemnités d’entretien +
indemnités de nourriture

- (moins)

4 X SMIC horaire brut (40,60 €/jour/par enfant du 01/01 au 31/12/2020)

➢ Les indemnités journalières doivent être déclarées dans le cadre AJ ou BJ et les allocations
chômage cadre AP ou BP.



2 choix s’offrent aux assistantes maternelles :

1. Régime forfaitaire avec la déduction de 3, voire 4 ou 5 SMIC (déduction qui comprend les frais
réels occasionnés). C’est, à priori, le régime le plus intéressant.

2.  Régime  général  des  salariés :  déclaration  des  seuls  salaires  (à  l’exclusion  des  indemnités
perçues  pour  l’entretien  des  enfants).  Déduction  automatique  par  l’administration,  des  salaires
déclarés, d’un forfait de 10% couvrant les frais (ou possibilité d’opter pour la déduction des frais
réels occasionnés pour la garde des enfants).

Le Revenu Fiscal de Référence augmentant, vous pourrez être redevable d’une taxe d’habitation.
Et attention aussi aux prestations sociales qui peuvent être diminuées.

IV. L'imposition des heures supplémentaires et complémentaires :

La rémunération des heures supplémentaires et complémentaires réalisées en  2020 est exonérée
d’impôt sur le revenu dans la limite annuelle de 5 000 € par salarié. 
La limite d’exonération des heures supplémentaires et complémentaires est portée de 5 000 € à 7
500 € en présence d’heures supplémentaires effectuées entre le 16 mars 2020 et le 10 juillet 2020.
Cette rémunération est cependant retenue pour la détermination du revenu fiscal de référence et doit
être déclarée lignes 1GH à 1JH.
Vérifiez que les attestations d’emploi envoyées par le centre Pajemploi  intégrent cette donnée.

Il est nécessaire de conserver les justificatifs et le document de calcul pour pouvoir répondre à
une éventuelle demande d’explication du service des impôts des particuliers.



CALCUL DES REVENUS IMPOSABLES ASSISTANT(E) MATERNEL (LE ) : 

Enfant (nom, prénom ) :

 A NOTER : un déficit sur un enfant est reportable sur le ou les autres enfants gardés par l'assistante maternelle tant que le 
résultat global calculé pour l'ensemble des enfants n'est pas négatif.

2020

JANVIER

FEVRIER

MARS

AVRIL

MAI

JUIN

JUILLET

AOUT

SEPTEMBRE

OCTOBRE

NOVEMBRE

DECEMBRE

TOTAL A1 A2

Nombre de jours 
effectifs (durée 
journalière >8 

heures)

Nombre d’heures 
effectives (si durée 

journalière < 8 
heures)

Salaires nets 
imposables

Indemnités 
d’entretien + 

indemnités de 
nourriture



REVENUS DES ASSISTANT(E)S MATERNEL(LE)S AGREE(E)S

Régime particulier - Joindre une copie de l’agrément
Option irrévocable à la date de dépôt de la 2042

2020 (Un état par enfant)
ASSISTANT(E) MATERNEL(LE) Nom et prénom de l'enfant gardé :
Nom et prénom :

Adresse :
Nom et adresse des parents

1) Revenus

A1

b) Indemnités de nourriture et d'entretien : A2

TOTAL (A1 + A2) A3

2) Nombre de jours de garde de l'enfant Nombre de jours

a) Nombre de jours de garde de plus de 8 heures et de moins de 24 heures consécutives : B1

B2

TOTAL (B1 + B2) = B3

c) Nombre de jours de garde de 24 heures consécutives : B4

3) Calcul de la somme forfaitaire à déduire nombre de jours

Taux Horaire 10,15 €
Cas général Reporter B3 C1

Garde de 24 H Reporter B4 C2

Cas général Reporter B3 C3

Garde de 24 H Reporter B4 C4

TOTAL (C1+ C2  ou  C3 + C4)     = C5

 -  =  

(A3) (C5) (D1)

a) Salaires nets imposables :

b) Garde de moins de 8 heures 
par jour :

Total annuel des heures de garde effective    =
   8 heures

soit montant 
des frais

10,15 € x 3 x nombre de jours indiqués en  
B3

10,15 € x 4 x nombre de jours indiqués en 
B4

OU, si l'enfant gardé est handicapé :

Garde d'enfant handicapé : 

10,15 € x 4 x nombre de jours indiqués en  
B3

10,15 € x 5 x nombre de jours indiqués en 
B4

4) Somme à déclarer (avec d'autres états éventuels) à la rubrique " SALAIRES" lignes 1AA  à 1DA (si employeur particulier) ou 
1AJ à 1DJ (si employeur personne morale)  pour le montant calculé en D1 et 1GA ou 1JA pour l'abattement calculé en C5

Les indemnités maladie et maternité éventuellement perçues dans l'année doivent être ajoutées à cette somme. Les indemnités POLE 
EMPLOI sont à déclarer à la rubrique 1AP ou BP.   La rémunération des heures supplémentaires et complémentaires réalisées à 
compter du 1.1.2020 exonérée d’impôt sur le revenu  doit être déclarée lignes 1GH à 1JH.


